
C.3 - Assurer aux patients 
un accompagnement global 
de la personne, au delà 
des protocoles techniques, 
par le développement des soins
complémentaires et des soins
palliatifs

Accroître les possibilités pour les
patients de bénéficier de soins de
support, en particulier prise en
compte de la douleur et soutien
psychologique et social. 

- Créer des unités mobiles de soins de support en
oncologie, en particulier dans les centres spécialisés,
et éventuellement, au sein des réseaux : médecins de
la douleur, assistants sociaux, psychologues, kinési-
thérapeutes, nutritionnistes …
Dans les hôpitaux non dédiés à la cancérologie, ces
équipes devraient être disponibles au delà du cancer,
pour répondre à l’ensemble de la demande en soins
complémentaires, toutes pathologies confondues.

Ces équipes, comme les centres de coordination en 
cancérologie, contribueront à redonner du temps aux
médecins cliniciens, qui doivent faire face à un afflux de
patients dans un contexte de pénurie démographique.
Les établissements de petite taille doivent pouvoir, dans
le cadre du réseau, orienter leurs patients vers des
équipes de support des établissements appartenant au
réseau.

- Accroître la possibilité de recours pour le patient à
des consultations psycho-oncologiques de soutien.
Cette augmentation pourra prendre deux formes
complémentaires :
• l’augmentation du nombre de psychologues et de

psychiatres au sein des unités mobiles de soutien,
dans les hôpitaux sous DGF14 et dans les cliniques
(environ 150 postes). Ces professionnels auront été
formés à la psycho-oncologie avant intégration
dans les unités.

• le financement auprès des réseaux de soins d’un
forfait de 3 à 5 consultations auprès de psycholo-
gues de ville formés à la psycho-oncologie, et asso-
ciés au réseau.

- Former les soignants et les médecins cliniciens à la
dimension psychologique de l’accompagnement du
patient.

- Poursuivre le programme de lutte contre la douleur
(2000-2005).

- Améliorer le soutien aux familles des patients, en
particulier dans le cas des enfants, en impliquant les
associations.

Soutenir le développement des soins
palliatifs, dont 80% de l’activité 
est consacrée au cancer, dans le cadre
du programme national de
développement des soins palliatifs. 

Le premier objectif est de sensibiliser l’ensemble des
soignants et médecins aux besoins et attentes particu-
lières des patients en fin de vie :

• former et soutenir les équipes soignantes de cancé-
rologie : cela peut être réalisé par les équipes mobi-
les de soins palliatifs, comme par des institutions
spécialisées de soins palliatifs. La formation pourra
également s’appuyer sur des échanges accrus entre
unités identifiées de soins palliatifs et services de
cancérologie ou de médecine ;

• favoriser des évènements, rencontres, temps forts
au sein des hôpitaux et cliniques de cancérologie,
sur le thème de la fin de vie, afin de sensibiliser
l’ensemble des soignants aux attentes des patients
et de leurs familles ;

• impliquer les associations de soins palliatifs, qui
peuvent contribuer très utilement à ces dispositifs.

Le second objectif est d’augmenter de façon significa-
tive la capacité de prise en charge, en favorisant toutes
les formes d’organisation, en institution et à domicile :

• créer des réseaux supplémentaires de soins palliatifs
à domicile pour atteindre au minimum un réseau
par département ;

• convertir en tant que de besoin des lits MCO15 en
lits identifiés de soins palliatifs, à l’hôpital et dans
les cliniques privées (actuellement 316 lits identi-
fiés au sein d’unités MCO non spécialisées) ;

• créer des équipes mobiles de soins palliatifs (au
moins 100), dont au minimum une équipe dans
chaque centre de référence en cancérologie, CHU
et CLCC (actuellement 291 équipes) ;

• créer 200 unités de soins palliatifs en institution,
dont au moins une unité dans chaque pôle régio-
nal de cancérologie (actuellement 91 unités).

Travailler avec les professionnels sur la tarification et le
financement de ces différentes modalités de renforce-
ment des soins palliatifs, en particulier dans le cadre de
la mise en place de la tarification à l’activité.

�43

�42

C a n c e r   U n e  m o b i l i s a t i o n  n a t i o n a l e ,  t o u s  e n s e m b l e

23

Le
s 

70
 m

es
ur

es

14 DGF : Dotation Globale de Fonctionnement
15 MCO : Médecine, Chirurgie, Obstétrique


